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SYSTÈME DE LICENCES D'IMPORTATION DU BRÉSIL 

RÉPONSES ADDITIONNELLES DU BRÉSIL AUX QUESTIONS  
POSÉES PAR L'UNION EUROPÉENNE 

La communication ci-après, datée du 4 février 2021, est distribuée à la demande de la délégation 
du Brésil, contient des réponses aux questions de l'UE (G/LIC/Q/BRA/24), et complète les réactions 

préliminaires du Brésil aux questions de l'UE (G/LIC/Q/BRA/25). 
 

_______________ 

 
 
Le Brésil remercie l'UE de l'intérêt qu'elle continue de manifester pour mieux comprendre son régime 
d'importation de la nitrocellulose. S'agissant des réponses distribuées sous la cote G/LIC/Q/BRA/25, 
le Brésil souhaiterait apporter les précisions additionnelles suivantes: 
 
L'article 34-B du Décret n° 9607/2018 (ancien article 34), modifié par le Décret n° 9847/2019 et le 

Décret n° 10.030/2019, énumère tous les agents ou entités qui peuvent être autorisés à importer 
des produits de défense (acronyme portugais: PRODE), sous réserve d'un acte administratif du 
Ministère de la défense. L'Ordonnance n° 1714/2020 du Ministère de la défense a approuvé la liste 
concernant les PRODE, subordonnant l'exportation et l'importation de nitrocellulose à la politique 
nationale d'exportation et d'importation des produits de défense (Pnei-Prode). Il n'existe aucune 
autre disposition juridique concernant l'importation de nitrocellulose au Brésil. 

 

Actuellement, l'importation définitive de nitrocellulose par une partie privée au Brésil est donc 
visée à l'article 34-B, points II et VIII, du Décret n° 9607/2018. 
 
Comme dans les communications précédentes, le Brésil rappelle qu'il ne fait pas de distinction entre 
la nitrocellulose "industrielle" et la nitrocellulose "militaire". Quelle que soit sa teneur en azote, le 
produit présente un risque car il constitue la base de la chaîne de production des munitions, explosifs 

et autres produits de défense. Compte tenu des caractéristiques du produit, le Brésil considère que 
la législation actuelle visant à contrôler et à surveiller le commerce des PRODE est un moyen de 
protection légitime. 

__________ 


